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L’inscription pédagogique (IP) est obligatoire et indispensable pour 
se présenter aux examens.
Elle permet de s’inscrire dans : 

•  les enseignements fondamentaux, transversaux, 
d’approfondissement, libres ou optionnels prévus dans votre 
cursus

•  les groupes de TD prévus pour certains enseignements

Vous êtes étudiant.e à l’UFR Lettres, l’UFR Droit,  
ou à l’UFR STAPS ?

      Vous êtes concerné.e par l’inscription pédagogique  

QU’EST-CE QUE L’INSCRIPTION PÉDAGOGIQUE ? 

QUAND FAIRE SON INSC. PÉDAGOGIQUE ?

Elle fait suite à votre inscription administrative, une fois les droits 
d’inscription payés. Attention, elle doit se faire le plus tôt possible !

COMMENT FAIRE SON INSC. PÉDAGOGIQUE ?

Consultez la page web :
http://inscription-pedagogique.univ-tln.fr

et suivez la procédure en fonction de votre composante.


